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  Résumé** 
 

 

 On trouvera dans le rapport complet les observations formulées par la Nouvelle-

Zélande sur l’application, à l’échelon national, des résolutions adoptées aux 

Conférences des Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques, de 1967 

à 2017, notamment  de celles dont elle avait rendu compte aux dixième et onzième 

Conférences, tenues en 2012 et en 2017 qui concernent les travaux du Conseil 

national néo-zélandais d’attribution des noms géographiques, le New Zealand 

Geographic Board Ngā Pou Taunaha o Aotearoa. Le rapport comporte une mise à jour 

des mesures prises à la suite des résolutions adoptées aux Conférences tenues en 2012 

et en 2017 et de l’expérience acquise en la matière par la Nouvelle-Zélande, ainsi que 

des observations sur les avantages économiques et sociaux que présente le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
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 ** Le rapport complet (GEGN.2/2019/34/CRP.34) a été établi par Wendy Shaw, Secrétaire du New 

Zealand Geographic Board Nga Pou Taunaha o Aotearoa. Il pourra être consulté, uniquement 

dans la langue de l’original, à l’adresse suivante : https://unstats.un.org/unsd/geoinfo/UNGEGN/  

1st_session_UNGEGN.html.  
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